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2026-47 
Modification de la loi fédérale sur les établissements financiers (établissements de 
moyens de paiement et établissements pour services avec des cryptoactifs) - 
Procédure de consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Nous nous référons à votre courrier du 22 octobre 2025 par lequel vous nous avez invités à prendre 

position sur le projet de modification de la loi fédérale sur les établissements financiers 

(établissements de moyens de paiement et établissements pour services avec des cryptoactifs). 

Nous vous remercions de l’occasion de prendre position sur l’objet susmentionné qui n’appelle pas 

de commentaires. 

Nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Philippe Demierre, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral des finances DFF 

Madame Karin Keller-Sutter 

Conseillère fédérale 

Bernerhof 

3003 Berne 

 

 

Courriel : vernehmlassungen@sif.admin.ch 
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Copie 

— 

à la Direction des finances, pour elle et la Banque cantonale de Fribourg ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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